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Biographie du candidat au poste de censeur  
 

La Société vous propose lors de cette Assemblée Générale de ratifier la nomination de la société Noria 

Gestion représentée par Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur pour une durée de trois 

(3) années. Vous trouverez ci-dessous la biographe de Monsieur Christophe Guillaume.  
 

NORIA GESTION, représentée par Monsieur Christophe GUILLAUME 

Ingénieur agricole, Christophe Guillaume débute son parcours dans l’agro-alimentaire. En 1993, il 

restructure et développe WestHove, une PME de production d’ingrédients céréaliers alimentaires, 

qu’il reprend en 1999 et cède à la division ingrédients du groupe Limagrain en 2004. Entre 2004 et 

2006, en parallèle de la direction de WestHove, il développe un parc éolien en Champagne. 

Christophe participe en tant que Business Angels au capital de 4 PME régionales, 3 dans l’agro et 

1 dans la formation en alternance. Il crée également Noria dans l’intention de développer une 

activité dans l’énergie contribuant à la préservation du climat. En 2007, sa participation minoritaire 

dans la formation professionnelle est en difficulté. Interpellé par la mission d’accompagnement à 

l’emploi des 700 jeunes en formation en alternance, Christophe décide, avec le soutien de ses 

associés, d’assurer la direction du centre de formation. Il y consacrera 8 ans avant de pouvoir en 

confier la direction. Il en est Président non opérationnel depuis début 2016. En 2015, avec son 

épouse qui s’est investie dans l’édition et les médias, ils décident d’associer leurs activités pour 

mener un projet commun inspiré de l’écologie intégrale. Ils réunissent leurs participations dans Noria 

pour constituer une plateforme d’investissement familiale, de long terme, orientée sur cette 

thématique. Christophe Guillaume est né en 1966 et diplômé d’UniLaSalle Beauvais. 

 

Ordre du jour 
 

A TITRE ORDINAIRE 

1. Ratification de la nomination provisoire de Noria Gestion, dont le représentant permanent 

est Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur  

 

2. Approbation du projet de transfert de cotation des titres de la Société du marché réglementé 

Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris 

et pouvoirs à donner au Conseil d’administration  

 

A TITRE EXTRAORDINAIRE 

3. Modification des articles 11 et 12 des statuts de la Société relatifs respectivement aux 

« cessions – identification des porteurs de titres – franchissement de seuils » et aux « droits 

et obligations attachés aux actions » 

 

A TITRE ORDINAIRE 

4. Pouvoirs pour formalités   
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Rapport du Conseil d’administration 
 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires,  

 

Nous vous proposons d’examiner les différentes résolutions qui seront soumises au vote dans le cadre 

de l’Assemblée Générale devant se tenir le 15 décembre 2025. 

 

(I) Ratification de la nomination provisoire de Noria Gestion, dont le représentant 

permanent est Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur (1ère résolution) 

 

Le Conseil d’administration de la Société a, sous réserve de la ratification par la prochaine assemblée 

générale de la Société, nommé en date du 10 septembre 2025, la société Noria Gestion représentée 

par Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur pour une durée de trois (3) années (soit 

jusqu'à l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice 

clos le 31 décembre 2027).  

 

Conformément à l’article 18 des statuts de la Société, cette nomination provisoire est soumise à votre 

ratification. 

 

 

(II) Approbation du projet de transfert de cotation des titres de la Société du marché 

réglementé Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext 

Growth Paris et pouvoirs à donner au Conseil d’administration (2ème résolution)  

 

Il vous est proposé d’approuver le projet de transfert de cotation des titres de la Société du compartiment 

B du marché réglementé Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext 

Growth Paris. Ce transfert permettrait en effet à la Société d'être cotée sur un marché plus approprié à 

sa taille et à sa capitalisation boursière. Il devrait également simplifier le fonctionnement de la Société 

en réduisant les contraintes réglementaires et les coûts afférents à la cotation, tout en lui permettant de 

continuer à bénéficier des avantages des marchés financiers. Il est rappelé que ce transfert 

permettrait les évolutions décrites ci-après. 

 

Thématique Réglementation Euronext Growth 
Commentaires / engagements pris 

par Forsee Power 

Protection des 

actionnaires 

minoritaires 

Mécanisme de l’offre publique obligatoire en cas de 

franchissement, direct ou indirect, seul ou de concert, 

du seuil de 50% du capital ou des droits de vote  

Afin de conserver une bonne 

connaissance de son actionnariat, il est 

rappelé qu’il existe une déclaration de 

franchissements de seuils statutaires à 

hauteur de 3 % du capital ou des droits 

de vote ou de tout multiple de cette 

fraction. 

Déclaration au marché en termes des évolutions 

d’actionnariat que les franchissements de seuils (à la 

hausse ou à la baisse) de 50% et de 90% du capital ou 

des droits de vote 

  

Soumission de la société, pendant une durée de 3 ans 

à compter de sa radiation du marché Euronext Paris, 

au régime des offres publiques et au maintien des 

obligations d’information relatives aux franchissements 

de seuils et de déclarations d’intentions telles 

qu’applicables pour les sociétés cotées sur Euronext 

Paris 
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Information 

périodique 

Allongement du délai de publication du rapport 

semestriel (comprenant les états financiers semestriels 

et un rapport d’activité afférent à ces états financiers 

semestriels) à 4 mois suivant la clôture du semestre (au 

lieu de 3 mois sur Euronext Paris) et dispense de la 

revue limitée des Commissaires aux comptes  

La Société indique à cet égard qu’elle 

continuera d’établir ses comptes 

consolidés selon le référentiel IFRS. 

  

Elle diffusera, dans les quatre mois de la 

clôture du premier semestre, un rapport 

semestriel incluant ses comptes 

semestriels et un rapport d’activité 

afférent à ces comptes. 

  

  

Allègement des mentions requises au titre du rapport 

sur le gouvernement d’entreprise dont les mentions 

suivantes ne sont notamment plus obligatoires : les 

rémunérations, les éléments susceptibles d’avoir une 

incidence en période d’offre publique et la référence à 

un code de gouvernement d’entreprise 

  

Allègement des mentions requises au titre du rapport 

de gestion 

  

Libre choix en matière de référentiel comptable 

(français ou IFRS) pour l’établissement des comptes 

consolidés 

  

Information 

permanente 

Diffusion obligatoire des informations règlementées (et 

notamment les informations privilégiées) de manière 

effective et intégrale 

Forsee Power continuera à délivrer une 

information exacte, précise et sincère, 

en portant à la connaissance du public 

toute information susceptible 

d’influencer de façon sensible le cours et 

toute information portant sur les 

opérations de ses dirigeants, 

conformément aux dispositions du 

règlement (UE) n°596-2014 du 16 avril 

2014 sur les abus de marchés. 

Forsee Power continuera à avoir recours 

à un diffuseur professionnel. 

Gouvernance Dispense de vote de l’assemblée générale des 

actionnaires sur la rémunération des mandataires 

sociaux (say on pay) 

  

Assemblées 

Générales 

Léger assouplissement du formalisme : 

• Pas d’obligation de publier un communiqué 

précisant les modalités de mise à disposition 

des documents soumis à l’Assemblée  

• Dispense de mise en ligne des documents 

préparatoires à l’Assemblée vingt-et-un jour 

avant la date de l’Assemblée générale, mais 

uniquement à la date de la convocation 

(contenu allégé)  

• Absence d’obligation de mise en ligne sur le 

site internet de la société du résultat des 

votes de l’Assemblée 

  

Modalités de convocation et les conditions d’admission 

(record date) à l’Assemblée Générale inchangées 

  

Commissaires aux 

comptes 

Pas d’application des règles propres aux sociétés 

cotées sur Euronext Paris et notamment celles limitant 

leur ancienneté et imposant une rotation, ainsi que 

celles relatives à la sélection des commissaires aux 

comptes et à l’obligation de mettre en place une 

procédure d’appel d’offres en cas de nomination 

  

  

Liquidité du titre Possible évolution de la liquidité du titre Forsee Power 

suite au transfert sur Euronext Growth Paris 

  

Il est précisé qu’il sera maintenu un 

contrat de liquidité conclu par Forsee 

Power après le transfert de marché 

 

Sous réserve de l'approbation du projet par les actionnaires et de l'accord d'Euronext Paris, cette 

opération de transfert s'effectuerait par la radiation des titres à la négociation sur le marché Euronext et 
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leur admission concomitante aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris, par le biais d’une 

procédure accélérée d’admission directe, sans émission d’actions nouvelles.  

 

Il vous est demandé dans cette même résolution de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration 

pour mettre en œuvre cette résolution. 

 

(III) Modification des articles 11 et 12 des statuts de la Société relatifs respectivement aux 

« cessions – identification des porteurs de titres – franchissement de seuils » et aux 

« droits et obligations attachés aux actions » (3ème résolution) 

 

Dans le contexte du transfert des titres de la Société d’un marché réglementé vers un système 

multilatéral de négociation organisé, il vous est proposé, sous condition suspensive et avec effet à 

compter de la réalisation dudit transfert des titres sur Euronext Growth Paris, de modifier les articles 11 

et 12 des statuts portant respectivement sur les « cessions – identification des porteurs de titres – 

franchissement de seuils » et aux « droits et obligations attachés aux actions », conformément aux 

modifications figurant ci-après : 

 

CESSIONS – IDENTIFICATION DES PORTEURS DE TITRES – FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

Article 11.2 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

11.2. Tant que les actions de la Société seront 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, la Société pourra en outre, dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, 

faire usage des dispositions légales prévues en 

matière d’identification des détenteurs de titres 

au porteur ; à cette fin, elle peut demander à tout 

moment, contre rémunération à sa charge, à tout 

organisme habilité, le nom, ou s’il s’agit d’une 

personne morale, la dénomination sociale, la 

nationalité, l’année de naissance ou l’année de 

constitution et l’adresse postale et, le cas 

échéant, électronique des détenteurs de titres 

conférant immédiatement ou à terme le droit de 

vote dans ses propres assemblées d’actionnaires 

ainsi que la quantité de titres détenue par chacun 

d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont ces 

titres peuvent être frappés, et plus généralement 

à faire usage des dispositions de l’article L. 228-

2 du code de commerce prévues en matière 

d’identification des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires. 

11.2. Tant que les actions de la Société seront 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de 

négociation agréé, la Société pourra en outre, 

dans les conditions légales et réglementaires en 

vigueur, faire usage des dispositions légales 

prévues en matière d’identification des 

détenteurs de titres au porteur ; à cette fin, elle 

peut demander à tout moment, contre 

rémunération à sa charge, à tout organisme 

habilité, le nom, ou s’il s’agit d’une personne 

morale, la dénomination sociale, la nationalité, 

l’année de naissance ou l’année de constitution 

et l’adresse postale et, le cas échéant, 

électronique des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires ainsi que 

la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, 

le cas échéant, les restrictions dont ces titres 

peuvent être frappés, et plus généralement à 

faire usage des dispositions de l’article L. 228-2 

du code de commerce prévues en matière 

d’identification des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires. 

CESSIONS – IDENTIFICATION DES PORTEURS DE TITRES – FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

Article 11.3 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

11.3 Tant que les actions de la Société sont 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, outre les déclarations de 

franchissement de seuils expressément prévues 

11.3 Tant que les actions de la Société sont 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de 

négociation agréé, outre les déclarations de 
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par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, toute personne physique ou morale 

qui vient à posséder directement ou 

indirectement, seule ou de concert, une fraction 

du capital ou des droits de vote (calculée 

conformément aux dispositions des articles L. 

233-7 et L. 233-9 du code de commerce et aux 

dispositions du règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers) égale ou supérieure à 

3 % du capital ou des droits de vote de la Société, 

ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-

delà des seuils prévus par les dispositions 

légales et réglementaires, doit notifier à la 

Société, le nombre total (i) des actions et des 

droits de vote qu’elle possède, directement ou 

indirectement, seule ou de concert, (ii) des titres 

donnant accès à terme au capital de la Société 

qu’elle possède, directement ou indirectement, 

seule ou de concert et des droits de vote qui y 

sont potentiellement attachés, et (iii) des actions 

assimilées en application de l’article L. 233-9, I, 

1° et 4° à 8° du code de commerce. Cette 

notification doit intervenir, par lettre 

recommandée avec accusé de réception (ou par 

tout autre moyen équivalent pour les personnes 

résidant hors de France), dans un délai de quatre 

jours de bourse à compter du franchissement de 

seuil concerné. 

franchissement de seuils expressément prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, toute personne physique ou morale 

qui vient à posséder directement ou 

indirectement, seule ou de concert, une fraction 

du capital ou des droits de vote (calculée 

conformément aux dispositions des articles L. 

233-7 et L. 233-9 du code de commerce et aux 

dispositions du règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers) égale ou supérieure à 

3 % du capital ou des droits de vote de la Société, 

ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-

delà des seuils prévus par les dispositions 

légales et réglementaires, doit notifier à la 

Société, le nombre total (i) des actions et des 

droits de vote qu’elle possède, directement ou 

indirectement, seule ou de concert, (ii) des titres 

donnant accès à terme au capital de la Société 

qu’elle possède, directement ou indirectement, 

seule ou de concert et des droits de vote qui y 

sont potentiellement attachés, et (iii) des actions 

assimilées en application de l’article L. 233-9, I, 

1° et 4° à 8° du code de commerce. Cette 

notification doit intervenir, par lettre 

recommandée avec accusé de réception (ou par 

tout autre moyen équivalent pour les personnes 

résidant hors de France), dans un délai de quatre 

jours de bourse à compter du franchissement de 

seuil concerné. 

DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Article 12 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Les droits et obligations attachés à l’action 

suivent celle-ci dans quelque main qu’elle passe, 

et la cession comprend tous les dividendes échus 

et non payés et à échoir ainsi que, le cas échéant, 

la quote-part des réserves et des provisions. 

 

La propriété de l’action entraîne, ipso facto, 

l’approbation par le titulaire des présents Statuts 

ainsi que celle des décisions des assemblées 

générales d’actionnaires. 

 

Chaque action donne droit au vote et à la 

représentation dans les assemblées générales 

dans les conditions légales et statutaires. 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de 

l’actif social, dans le partage des bénéfices et 

dans le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale 

des actions existantes. 

Les droits et obligations attachés à l’action 

suivent celle-ci dans quelque main qu’elle passe, 

et la cession comprend tous les dividendes échus 

et non payés et à échoir ainsi que, le cas échéant, 

la quote-part des réserves et des provisions. 

 

La propriété de l’action entraîne, ipso facto, 

l’approbation par le titulaire des présents Statuts 

ainsi que celle des décisions des assemblées 

générales d’actionnaires. 

 

Chaque action donne droit au vote et à la 

représentation dans les assemblées générales 

dans les conditions légales et statutaires. 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de 

l’actif social, dans le partage des bénéfices et 

dans le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale 

des actions existantes. 
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Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder 

plusieurs actions ou valeurs mobilières pour 

exercer un droit quelconque, les actionnaires ou 

autres titulaires de valeurs mobilières font leur 

affaire personnelle du groupement du nombre 

d’actions ou de valeurs mobilières nécessaire. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est 

proportionnel à la quotité du capital qu’elles 

représentent et chaque action donne droit à une 

voix.  

 

A compter du deuxième anniversaire de 

l’admission à la négociation des actions de la 

Société sur le marché réglementé d’Euronext 

à Paris, conformément aux dispositions de 

l’article L. 22-10-46 du code de commerce, un 

droit de vote double est attaché à toutes les 

actions entièrement libérées et justifiant d’une 

inscription nominative depuis deux ans au moins 

au nom du même actionnaire. 

 

En cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émissions, ce droit de vote double bénéficiera, 

dès leur émission, aux actions nominatives 

nouvelles attribuées gratuitement à un 

actionnaire en raison d’actions d’anciennes pour 

lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. 

 

Toute action convertie au porteur ou transférée 

en propriété perd le droit de vote double attribué 

en application de l’article L. 225-123 du code de 

commerce. Néanmoins, le transfert par suite de 

succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ou de donation entre vifs au 

profit d’un conjoint ou d’un parent au degré 

successible ne fait pas perdre le droit acquis et 

n’interrompt pas le délai mentionné ci-dessus. Il 

en est de même en cas de transfert par suite 

d’une fusion ou d’une scission d’une société 

actionnaire. 

  

La fusion ou la scission de la Société est sans 

effet sur le droit de vote double qui peut être 

exercé au sein de la ou des sociétés 

bénéficiaires, si celles-ci en bénéficient. 

 

Les droits de vote double dans des sociétés 

tierces dont bénéficie la société absorbée ou la 

société scindée sont maintenus, en cas de fusion 

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder 

plusieurs actions ou valeurs mobilières pour 

exercer un droit quelconque, les actionnaires ou 

autres titulaires de valeurs mobilières font leur 

affaire personnelle du groupement du nombre 

d’actions ou de valeurs mobilières nécessaire. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est 

proportionnel à la quotité du capital qu’elles 

représentent et chaque action donne droit à une 

voix.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 

225-123 du code de commerce, un droit de vote 

double est attaché à toutes les actions 

entièrement libérées et justifiant d’une inscription 

nominative depuis deux ans au moins au nom du 

même actionnaire. 

 

 

 

 

En cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émissions, ce droit de vote double bénéficiera, 

dès leur émission, aux actions nominatives 

nouvelles attribuées gratuitement à un 

actionnaire en raison d’actions d’anciennes pour 

lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. 

 

Toute action convertie au porteur ou transférée 

en propriété perd le droit de vote double attribué 

en application de l’article L. 225-123 du code de 

commerce. Néanmoins, le transfert par suite de 

succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ou de donation entre vifs au 

profit d’un conjoint ou d’un parent au degré 

successible ne fait pas perdre le droit acquis et 

n’interrompt pas le délai mentionné ci-dessus. Il 

en est de même en cas de transfert par suite 

d’une fusion ou d’une scission d’une société 

actionnaire. 

  

La fusion ou la scission de la Société est sans 

effet sur le droit de vote double qui peut être 

exercé au sein de la ou des sociétés 

bénéficiaires, si celles-ci en bénéficient. 

 

Les droits de vote double dans des sociétés 

tierces dont bénéficie la société absorbée ou la 

société scindée sont maintenus, en cas de fusion 
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ou de scission, au profit de la société absorbante 

ou de la société bénéficiaire de la scission ou, 

selon le cas, au profit de la société nouvelle 

résultant de l’opération de fusion ou de scission. 

 

Tout actionnaire peut, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception adressée à la 

Société renoncer temporairement ou à titre 

définitif, à tout ou partie de ses droits de vote 

double. Cette renonciation prend effet le 

troisième jour ouvrable suivant la réception par la 

Société de la lettre de renonciation. 

ou de scission, au profit de la société absorbante 

ou de la société bénéficiaire de la scission ou, 

selon le cas, au profit de la société nouvelle 

résultant de l’opération de fusion ou de scission. 

 

Tout actionnaire peut, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception adressée à la 

Société renoncer temporairement ou à titre 

définitif, à tout ou partie de ses droits de vote 

double. Cette renonciation prend effet le 

troisième jour ouvrable suivant la réception par la 

Société de la lettre de renonciation. 

 

 

(IV) Pouvoirs pour formalités (4ème résolution) 

 

Le Conseil d’administration vous proposera de donner tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extraits 

du procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale pour effectuer tous dépôts et toutes 

formalités requis par la loi. 

 

*** 

 

Il est mis à la disposition des actionnaires dans les conditions légales et réglementaires, le présent 

rapport. 

 

Vous trouverez en Annexe du présent rapport le projet de texte des résolutions proposées à l’Assemblée 

Générale Mixte du 15 décembre 2025.  

 

Nous vous demanderons de bien vouloir voter favorablement l’ensemble des résolutions 

proposées. 

 

 

Le Conseil d’administration  
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Projets de résolutions présentés par le Conseil 

d’administration 
 

 

A TITRE ORDINAIRE 

 

PREMIERE RESOLUTION (Ratification de la nomination provisoire de Noria Gestion, dont le 

représentant permanent est Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration,  

 

ratifie la nomination intervenue en date du 10 septembre 2025, par le Conseil d’administration, de Noria 

Gestion, dont le représentant permanent est Monsieur Christophe Guillaume, en qualité de censeur de 

la Société, pour une durée de trois années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire qui 

sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2027. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION (Approbation du projet de transfert de cotation des titres de la Société du 

marché réglementé Euronext Paris vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext 

Growth Paris et pouvoirs à donner au Conseil d’administration) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, 

 

approuve, conformément aux dispositions de l’article L. 421-14 du Code monétaire et financier, le 

transfert de cotation des titres de la Société du compartiment B du marché réglementé Euronext Paris 

vers le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris,  

 

approuve en conséquence le projet de demande de radiation des titres de la Société des négociations 

du marché réglementé Euronext Paris et d’admission concomitante vers le système multilatéral de 

négociation organisé Euronext Growth Paris,  

 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre ce transfert de marché de 

cotation dans un délai maximal de douze (12) mois à compter de la présente Assemblée Générale, et 

en particulier :  

 

- réaliser la radiation des titres de la Société du compartiment B du marché réglementé Euronext 

Paris ; 

- faire admettre ses titres aux négociations sur le système multilatéral de négociation Euronext 

Growth Paris par transfert du compartiment B du marché règlementé Euronext ; 

- prendre toutes mesures, passer toute convention, conclure tout engagement et faire procéder 

à toutes formalités à l’effet de remplir les conditions et la mise en œuvre de ce transfert ; 

- donner toutes garanties et, le cas échéant, choisir tout listing sponsor ; 

- faire toutes déclarations, et plus généralement, prendre toutes mesures utiles ou rendues 

nécessaires pour la réalisation des opérations de transfert. 
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A TITRE EXTRAORDINAIRE 

 

TROISIEME RESOLUTION (Modification des articles 11 et 12 des statuts de la Société relatifs 

respectivement aux « cessions – identification des porteurs de titres – franchissement de seuils » et aux 

« droits et obligations attachés aux actions ») 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration de la Société, 

sous la condition suspensive non rétroactive et avec effet à compter de l’admission des titres de la 

Société sur le système multilatéral de négociation organisé Euronext Growth Paris au plus tard le 15 

décembre 2026, 

 

décide de modifier les stipulations de l’article 11 des statuts de la Société (cessions – identification des 

porteurs de titres – franchissement de seuils) et l’article 12 (droits et obligations attachés aux actions) 

comme suit : 

 

CESSIONS – IDENTIFICATION DES PORTEURS DE TITRES – FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

Article 11.2 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

11.2. Tant que les actions de la Société seront 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, la Société pourra en outre, dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, 

faire usage des dispositions légales prévues en 

matière d’identification des détenteurs de titres 

au porteur ; à cette fin, elle peut demander à tout 

moment, contre rémunération à sa charge, à tout 

organisme habilité, le nom, ou s’il s’agit d’une 

personne morale, la dénomination sociale, la 

nationalité, l’année de naissance ou l’année de 

constitution et l’adresse postale et, le cas 

échéant, électronique des détenteurs de titres 

conférant immédiatement ou à terme le droit de 

vote dans ses propres assemblées d’actionnaires 

ainsi que la quantité de titres détenue par chacun 

d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont ces 

titres peuvent être frappés, et plus généralement 

à faire usage des dispositions de l’article L. 228-

2 du code de commerce prévues en matière 

d’identification des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires. 

11.2. Tant que les actions de la Société seront 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de 

négociation agréé, la Société pourra en outre, 

dans les conditions légales et réglementaires en 

vigueur, faire usage des dispositions légales 

prévues en matière d’identification des 

détenteurs de titres au porteur ; à cette fin, elle 

peut demander à tout moment, contre 

rémunération à sa charge, à tout organisme 

habilité, le nom, ou s’il s’agit d’une personne 

morale, la dénomination sociale, la nationalité, 

l’année de naissance ou l’année de constitution 

et l’adresse postale et, le cas échéant, 

électronique des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires ainsi que 

la quantité de titres détenue par chacun d’eux et, 

le cas échéant, les restrictions dont ces titres 

peuvent être frappés, et plus généralement à 

faire usage des dispositions de l’article L. 228-2 

du code de commerce prévues en matière 

d’identification des détenteurs de titres conférant 

immédiatement ou à terme le droit de vote dans 

ses propres assemblées d’actionnaires. 

CESSIONS – IDENTIFICATION DES PORTEURS DE TITRES – FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

Article 11.3 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

11.3 Tant que les actions de la Société sont 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé, outre les déclarations de 

franchissement de seuils expressément prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, toute personne physique ou morale 

qui vient à posséder directement ou 

11.3 Tant que les actions de la Société sont 

admises aux négociations sur un marché 

réglementé ou sur un système multilatéral de 

négociation agréé, outre les déclarations de 

franchissement de seuils expressément prévues 

par les dispositions législatives et réglementaires 

en vigueur, toute personne physique ou morale 
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indirectement, seule ou de concert, une fraction 

du capital ou des droits de vote (calculée 

conformément aux dispositions des articles L. 

233-7 et L. 233-9 du code de commerce et aux 

dispositions du règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers) égale ou supérieure à 

3 % du capital ou des droits de vote de la Société, 

ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-

delà des seuils prévus par les dispositions 

légales et réglementaires, doit notifier à la 

Société, le nombre total (i) des actions et des 

droits de vote qu’elle possède, directement ou 

indirectement, seule ou de concert, (ii) des titres 

donnant accès à terme au capital de la Société 

qu’elle possède, directement ou indirectement, 

seule ou de concert et des droits de vote qui y 

sont potentiellement attachés, et (iii) des actions 

assimilées en application de l’article L. 233-9, I, 

1° et 4° à 8° du code de commerce. Cette 

notification doit intervenir, par lettre 

recommandée avec accusé de réception (ou par 

tout autre moyen équivalent pour les personnes 

résidant hors de France), dans un délai de quatre 

jours de bourse à compter du franchissement de 

seuil concerné. 

qui vient à posséder directement ou 

indirectement, seule ou de concert, une fraction 

du capital ou des droits de vote (calculée 

conformément aux dispositions des articles L. 

233-7 et L. 233-9 du code de commerce et aux 

dispositions du règlement général de l’Autorité 

des marchés financiers) égale ou supérieure à 

3 % du capital ou des droits de vote de la Société, 

ou tout multiple de ce pourcentage, y compris au-

delà des seuils prévus par les dispositions 

légales et réglementaires, doit notifier à la 

Société, le nombre total (i) des actions et des 

droits de vote qu’elle possède, directement ou 

indirectement, seule ou de concert, (ii) des titres 

donnant accès à terme au capital de la Société 

qu’elle possède, directement ou indirectement, 

seule ou de concert et des droits de vote qui y 

sont potentiellement attachés, et (iii) des actions 

assimilées en application de l’article L. 233-9, I, 

1° et 4° à 8° du code de commerce. Cette 

notification doit intervenir, par lettre 

recommandée avec accusé de réception (ou par 

tout autre moyen équivalent pour les personnes 

résidant hors de France), dans un délai de quatre 

jours de bourse à compter du franchissement de 

seuil concerné. 

DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Article 12 des statuts de la Société 

ANCIENNE REDACTION NOUVELLE REDACTION 

Les droits et obligations attachés à l’action 

suivent celle-ci dans quelque main qu’elle passe, 

et la cession comprend tous les dividendes échus 

et non payés et à échoir ainsi que, le cas échéant, 

la quote-part des réserves et des provisions. 

 

La propriété de l’action entraîne, ipso facto, 

l’approbation par le titulaire des présents Statuts 

ainsi que celle des décisions des assemblées 

générales d’actionnaires. 

 

Chaque action donne droit au vote et à la 

représentation dans les assemblées générales 

dans les conditions légales et statutaires. 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de 

l’actif social, dans le partage des bénéfices et 

dans le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale 

des actions existantes. 

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder 

plusieurs actions ou valeurs mobilières pour 

Les droits et obligations attachés à l’action 

suivent celle-ci dans quelque main qu’elle passe, 

et la cession comprend tous les dividendes échus 

et non payés et à échoir ainsi que, le cas échéant, 

la quote-part des réserves et des provisions. 

 

La propriété de l’action entraîne, ipso facto, 

l’approbation par le titulaire des présents Statuts 

ainsi que celle des décisions des assemblées 

générales d’actionnaires. 

 

Chaque action donne droit au vote et à la 

représentation dans les assemblées générales 

dans les conditions légales et statutaires. 

 

Chaque action donne droit, dans la propriété de 

l’actif social, dans le partage des bénéfices et 

dans le boni de liquidation à une quotité 

proportionnelle au nombre et à la valeur nominale 

des actions existantes. 

 

Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder 

plusieurs actions ou valeurs mobilières pour 
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exercer un droit quelconque, les actionnaires ou 

autres titulaires de valeurs mobilières font leur 

affaire personnelle du groupement du nombre 

d’actions ou de valeurs mobilières nécessaire. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est 

proportionnel à la quotité du capital qu’elles 

représentent et chaque action donne droit à une 

voix.  

 

A compter du deuxième anniversaire de 

l’admission à la négociation des actions de la 

Société sur le marché réglementé d’Euronext 

à Paris, conformément aux dispositions de 

l’article L. 22-10-46 du code de commerce, un 

droit de vote double est attaché à toutes les 

actions entièrement libérées et justifiant d’une 

inscription nominative depuis deux ans au moins 

au nom du même actionnaire. 

 

En cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émissions, ce droit de vote double bénéficiera, 

dès leur émission, aux actions nominatives 

nouvelles attribuées gratuitement à un 

actionnaire en raison d’actions d’anciennes pour 

lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. 

 

Toute action convertie au porteur ou transférée 

en propriété perd le droit de vote double attribué 

en application de l’article L. 225-123 du code de 

commerce. Néanmoins, le transfert par suite de 

succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ou de donation entre vifs au 

profit d’un conjoint ou d’un parent au degré 

successible ne fait pas perdre le droit acquis et 

n’interrompt pas le délai mentionné ci-dessus. Il 

en est de même en cas de transfert par suite 

d’une fusion ou d’une scission d’une société 

actionnaire. 

  

La fusion ou la scission de la Société est sans 

effet sur le droit de vote double qui peut être 

exercé au sein de la ou des sociétés 

bénéficiaires, si celles-ci en bénéficient. 

 

Les droits de vote double dans des sociétés 

tierces dont bénéficie la société absorbée ou la 

société scindée sont maintenus, en cas de fusion 

ou de scission, au profit de la société absorbante 

ou de la société bénéficiaire de la scission ou, 

exercer un droit quelconque, les actionnaires ou 

autres titulaires de valeurs mobilières font leur 

affaire personnelle du groupement du nombre 

d’actions ou de valeurs mobilières nécessaire. 

 

Le droit de vote attaché aux actions est 

proportionnel à la quotité du capital qu’elles 

représentent et chaque action donne droit à une 

voix.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 

225-123 du code de commerce, un droit de vote 

double est attaché à toutes les actions 

entièrement libérées et justifiant d’une inscription 

nominative depuis deux ans au moins au nom du 

même actionnaire. 

 

 

 

 

En cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émissions, ce droit de vote double bénéficiera, 

dès leur émission, aux actions nominatives 

nouvelles attribuées gratuitement à un 

actionnaire en raison d’actions d’anciennes pour 

lesquelles il bénéficie déjà de ce droit. 

 

Toute action convertie au porteur ou transférée 

en propriété perd le droit de vote double attribué 

en application de l’article L. 225-123 du code de 

commerce. Néanmoins, le transfert par suite de 

succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ou de donation entre vifs au 

profit d’un conjoint ou d’un parent au degré 

successible ne fait pas perdre le droit acquis et 

n’interrompt pas le délai mentionné ci-dessus. Il 

en est de même en cas de transfert par suite 

d’une fusion ou d’une scission d’une société 

actionnaire. 

  

La fusion ou la scission de la Société est sans 

effet sur le droit de vote double qui peut être 

exercé au sein de la ou des sociétés 

bénéficiaires, si celles-ci en bénéficient. 

 

Les droits de vote double dans des sociétés 

tierces dont bénéficie la société absorbée ou la 

société scindée sont maintenus, en cas de fusion 

ou de scission, au profit de la société absorbante 

ou de la société bénéficiaire de la scission ou, 
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selon le cas, au profit de la société nouvelle 

résultant de l’opération de fusion ou de scission. 

 

Tout actionnaire peut, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception adressée à la 

Société renoncer temporairement ou à titre 

définitif, à tout ou partie de ses droits de vote 

double. Cette renonciation prend effet le 

troisième jour ouvrable suivant la réception par la 

Société de la lettre de renonciation. 

selon le cas, au profit de la société nouvelle 

résultant de l’opération de fusion ou de scission. 

 

Tout actionnaire peut, par lettre recommandée 

avec demande d’avis de réception adressée à la 

Société renoncer temporairement ou à titre 

définitif, à tout ou partie de ses droits de vote 

double. Cette renonciation prend effet le 

troisième jour ouvrable suivant la réception par la 

Société de la lettre de renonciation. 

 

 

donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, à l’effet de constater la réalisation de la condition suspensive susvisée et de modifier 

en conséquence les statuts de la Société. 

 

 

A TITRE ORDINAIRE 

 

QUATRIEME RESOLUTION (Pouvoir pour formalités) 

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires,  

 

donne tous pouvoirs au porteur de copie ou d’extraits du procès-verbal de ses délibérations pour 

effectuer tous dépôts et toutes formalités requis par la loi. 
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Synthèse des délégations financières  
 

Tableau récapitulatif des délégations de compétence et de pouvoirs en vigueur en matière d’augmentation de capital  
 

 Date de 

l’assemblée 

Durée de 

l’autorisation  

Plafond de l’augmentation de capital 

(en valeur nominale) 

Utilisation 

Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 

toutes valeurs mobilières, donnant accès au capital immédiatement ou 

à terme, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires 

(16ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 

7.500.000 €1 

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

- 

Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 

toutes valeurs mobilières avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et offre au public (en dehors des offres 

visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 

(17ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 

7.500.000 €1 

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

Augmentation de capital 

d’un montant nominal à 

hauteur de 4.555.503,10 € 

dont la réalisation a été 

définitivement constatée le 

24 juin 2025 

Augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, dans le cadre d'une offre au public au 

profit d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs 

visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

(18ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 

7.500.000 €1 

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

- 

Augmentation du nombre de titres à émettre en cas d’augmentation 

de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée aux 

termes des délégations susvisées 

(19ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 7.500.000 €1 
 

- 

Augmentation de capital par émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 

immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une ou 

plusieurs catégories de bénéficiaires 

(20ème résolution)(2) 

16 mai 2025 18 mois 

3.000.000 €1  

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

- 
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Augmentation de capital par l’émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription, des actions ordinaires et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès au capital et/ou donnant droit à l’attribution 

de titres de créance, en cas d’offre publique comportant une 

composante d’échange initiée par la Société 

(21ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 

3.000.000 €1  

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

 

- 

Augmentation de capital par l’émission d’actions ordinaires de la 

Société et/ou de valeurs mobilières de la Société, dans la limite de 

20% du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de 

capital et/ou de valeurs mobilières de sociétés tierces en dehors 

d’une offre publique d’échange 

(22ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois  

20% du capital social1 

150.000.000 € s’agissant des titres de 

créance1 

 

- 

Augmentation de capital par incorporation de primes, réserves, 

bénéfices ou autres sommes 

(23ème résolution) 

16 mai 2025 26 mois 3.000.000 €  

 

- 

Autorisation à donner au conseil d’administration de consentir des 

options de souscription ou d’achat d’actions de la Société  

(36ème résolution) 

21 juin 2024 38 mois 5% du capital social3 - 

Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à 

l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre  

(37ème résolution) 

21 juin 2024 38 mois 5% du capital social3 
570.780 actions attribuées 

gratuitement  

 
 

(1) Ces montants ne sont pas cumulatifs, ils s’imputent en outre sur un plafond global (i) à hauteur de 7.500.000 €, concernant le montant nominal maximum global des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées et (ii) à hauteur de 150.000.000 €, concernant le montant nominal maximum global des titres de créance (résolution n°25 – Limitation globale des autorisations) 
 

(2) Catégories de bénéficiaires présentant l’une des caractéristiques suivantes, à savoir : 

 

(i) des personnes physiques ou morales, (en ce compris des sociétés), trusts ou fonds d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme, de droit français 

ou étranger, investissant à titre habituel dans les sociétés de croissance et/ou de cleantech ; et/ou 

(ii) des sociétés, institutions, groupes ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant une part significative de leurs activités dans le domaine des énergies 

vertes et/ou renouvelables et pouvant le cas échéant signer un partenariat industriel et/ou commercial avec la Société ; et/ou 

(iii) des prestataires de service d'investissement français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission 

destinée à être placée auprès des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

 

(3) Ces montants ne sont pas cumulatifs, ils s’imputent en outre sur un plafond global de 1 970 845 actions pouvant être émises ou acquises sur exercice des options ou pouvant être attribuées 

gratuitement (résolution n°38 – Plafond commun) 
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Comment participer à l’assemblée générale ?  
 

 
La Société invite les actionnaires à consulter régulièrement la rubrique dédiée à l’Assemblée 

Générale sur le site internet de la Société https://www.forseepower-finance.com/ qui pourrait être 

mise à jour pour préciser les modalités définitives de participation à l’Assemblée Générale. 

 

 

Les actionnaires disposent des options suivantes pour participer à l’Assemblée Générale :  

 

1. Assister personnellement à l’Assemblée Générale, 

2. Voter par correspondance, 

3. Donner une procuration dans les conditions ci-après visées. 

 

I. Conditions préalables pour participer à l’Assemblée Générale 

 

L’Assemblée Générale se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre d’actions qu’ils 

détiennent. 

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la 

participation à ladite Assemblée Générale est subordonnée à l’inscription des titres au nom de 

l'actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure (heure de Paris), 

soit le 11 décembre 2025 à zéro heure, heure de Paris : 

 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par l’intermédiaire habilité, teneur de la 

comptabilité des titres de la Société, SOCIETE GENERALE (Service Assemblées Générales – 

CS 30812 – 44308 NANTES CEDEX 3), pour les actionnaires propriétaires d’actions 

nominatives ; 

 

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire bancaire ou financier habilité, 

teneur de comptes de titres, pour les actionnaires propriétaires d’actions au porteur. Cette 

inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire 

bancaire ou financier habilité à SOCIETE GENERALE (Service Assemblées Générales – CS 

30812 – 44308 NANTES CEDEX 3), et annexée au formulaire de vote à distance ou de 

procuration établis au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par 

l’intermédiaire inscrit. 

 

II. Modalités pour la participation à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette Assemblée 

Générale selon l’une des façons suivantes :  

 

- soit en y assistant personnellement ; 

 

- soit en votant par correspondance ; 

 

- soit en se faisant représenter en donnant pouvoir par correspondance au Président de 

l’Assemblée, ou à toute personne physique ou morale de son choix, dans les conditions légales 

et règlementaires applicables. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un 

actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un 

vote conforme aux recommandations du Conseil d’administration.  

 

Les modalités de participation sont précisées ci-dessous. 

  

https://www.forseepower-finance.com/
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2.1. Assister personnellement à 

l’Assemblée Générale 

 

 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont 

inscrites au nominatif : 

 

Les actionnaires sont invités à demander leur 

carte d’admission en retournant le formulaire de 

vote dûment rempli et signé, à l’aide de 

l’enveloppe prépayée T, jointe à la convocation 

reçue par courrier postal.  

 

Les actionnaires au nominatif devront se 

présenter au jour de l’assemblée directement 

au guichet spécialement prévu à cet effet munis 

d’une carte d’admission et d’une pièce d’identité 

pour participer physiquement à l’Assemblée 

Générale.  

 

Pour les actionnaires dont les actions sont 

inscrites au porteur : 

 

Les actionnaires sont invités à demander à leur 

établissement teneur de compte qu’une carte 

d’admission leur soit adressée.  

 

Les actionnaires au porteur devront se 

présenter au jour de l’assemblée directement 

au guichet spécialement prévu à cet effet munis 

d’une carte d’admission et d’une pièce d’identité 

pour participer physiquement à l’Assemblée 

Générale.  

 

Si l’actionnaire n’a pas reçu sa carte 

d’admission le deuxième jour ouvré précédant 

l’Assemblée Générale, soit le 11 décembre 

2025, il lui suffira (i) de se présenter directement 

à l’Assemblée Générale, si ses actions sont 

inscrites au nominatif ou (ii) de demander une 

attestation de participation auprès de son 

établissement teneur de compte (en date du 11 

décembre 2025, zéro heure, heure de Paris), si 

ses actions sont inscrites au porteur. 

 

Le jour de l’Assemblée Générale, tout 

actionnaire devra justifier de sa qualité et de son 

identité lors des formalités d’enregistrement. 

 

 

 

 

 

 

 

2.2. Voter par correspondance, donner 

pouvoir au Président de l’Assemblée 

ou être représenté(e) à l’Assemblée 

Générale 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont 

inscrites au nominatif : 

 

Les actionnaires au nominatif doivent retourner, 

à l’aide de l’enveloppe de réponse T prépayée 

qui leur aura été transmise dans le pli de 

convocation, leur formulaire de vote par 

correspondance ou par procuration dûment 

complété et signé. 

 

Pour les actionnaires dont les actions sont 

inscrites au porteur : 

 

Les actionnaires au porteur doivent retourner 

leur formulaire de vote par correspondance ou 

par procuration dûment complété et signé à leur 

intermédiaire financier habilité qui assure la 

gestion de leur compte titres. Celui-ci justifiera 

de leur qualité d’actionnaire et retournera le 

formulaire à Société Générale Securities 

Services.  

 

La Société attire l’attention des actionnaires au 

porteur sur le fait qu’ils peuvent télécharger le 

formulaire en ligne mais doivent impérativement 

passer par leur teneur de compte pour retourner 

leur instruction, laquelle devra être 

accompagnée de l’attestation délivrée par 

l’intermédiaire bancaire ou financier habilité, qui 

apportera ainsi la preuve de la qualité 

d'actionnaire du titulaire. La Société ne traitera 

pas les formulaires de vote reçus seuls (sans 

attestation du teneur de compte).  

 

Ces formulaires ne seront pris en considération 

que si ces derniers, dûment complétés et 

signés, sont parvenus par l’intermédiaire 

bancaire ou financier habilité à Société 

Générale Securities Services par courrier 

adressé à la Société Générale Securities 

Services - Service des Assemblées – 32, rue du 

Champ de Tir – CS 30812 – 44308 Nantes 

Cedex 3, trois jours au moins avant la date de 

l'Assemblée (soit le 12 décembre 2025). En 

aucun cas les formulaires ne doivent être 

retournés à Forsee Power. 

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les 

formulaires de vote par correspondance ou par 

procuration leurs seront adressés sur demande, 

par Société Générale Securities Services - 

Service des Assemblées – 32, rue du Champ 
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de Tir – CS 30812 – 44308 Nantes Cedex 3, au 

plus tard six jours avant la date de l’Assemblée 

Générale, soit le 9 décembre 2025.  

 

La désignation et la révocation d'un mandataire 

peut être effectuée par l’actionnaire, par voie 

électronique à l’adresse suivante : 

assemblees.generales@sgss.socgen.com. 

 

Ce courrier électronique devra impérativement 

contenir en pièce jointe une copie numérisée du 

formulaire de vote par procuration précisant les 

nom, prénom, adresse et références bancaires 

complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, 

prénom et adresse du mandataire désigné ou 

révoqué, accompagnée de l’attestation de 

participation délivrée par l’intermédiaire habilité. 

 

L’actionnaire au porteur devra impérativement 

demander à son établissement teneur de 

compte d’envoyer une confirmation écrite à J-3, 

soit le 12 décembre 2025, à Société Générale 

Securities Services - Service des Assemblées –

32, rue du Champ de Tir – CS 30812 – 44308 

Nantes Cedex 3.  

 

Seules les notifications de désignation ou de 

révocation de mandats dûment signées, 

complétées et réceptionnées au plus tard trois 

jours avant la date de tenue de l'Assemblée 

générale pourront être prises en compte. Par 

ailleurs, seules les notifications de désignation 

ou de révocation de mandats pourront être 

adressées à l’adresse électronique susvisée, 

toute autre demande ou notification portant sur 

un autre objet ne pourra être prise en compte 

et/ou traitée. 

 

 

 

 

 

2.3. Modification du mode de participation et cession des actions 

 

Conformément à l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire qui a déjà exprimé son 

vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, ne peut plus choisir un autre 

mode de participation à l’Assemblée Générale. 

 

L’actionnaire qui a choisi son mode de participation à l’Assemblée Générale peut néanmoins céder tout 

ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée (soit le 11 décembre 2025) à zéro heure, heure de Paris, la Société invalidera 

ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission 

ou l’attestation de participation. Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré 

précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par 

l’intermédiaire mentionné à l’article L. 211-3 du Code monétaire et financier ou pris en considération par 

la Société, nonobstant toute convention contraire. 

 

III. Demandes d’inscription de points à l’ordre du jour ou de projet de résolution 

 

Un ou plusieurs actionnaires représentant au moins la fraction du capital prévue par les dispositions 

légales et réglementaires applicables, peuvent requérir, vingt-cinq jours au moins avant la date de tenue 

de l’Assemblée Générale, l’inscription de points à l’ordre du jour ou de projets de résolution dans les 

conditions prévues aux articles L. 225-105, R. 225-71 et R. 22-10-22 du Code de commerce. Les 

demandes d’inscription de points à l’ordre du jour motivées ou de projets de résolution par les 

actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du Code de commerce doivent, 

conformément aux dispositions légales, être reçues au siège social de la société, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception à Forsee Power – Direction de la communication, 1 

boulevard Hippolyte Marquès – 94200 Ivry-sur-Seine, ou par voie électronique à l’adresse suivante : 

forseepower@newcap.eu, vingt-cinq (25) jours au moins avant la réunion de l’Assemblée (soit au plus 

tard le 20 novembre 2025). 

 

La demande doit être accompagnée : 

 

- du ou des points à mettre à l’ordre du jour ainsi qu’un bref exposé des motifs ; 

mailto:assemblees.generales@sgss.socgen.com
mailto:forseepower@newcap.eu
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- du texte du ou des projets de résolutions, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs 

et, le cas échéant, des renseignements prévus à l’article R. 225-71 alinéa 9 du Code de 

commerce ; et  

- d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation 

par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code 

de commerce. 

 

En outre, l’examen par l’Assemblée Générale des points à l’ordre du jour ou des projets de résolutions 

déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs, d’une nouvelle 

attestation justifiant de l’inscription en compte des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour 

ouvré du dépositaire central précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, heure de Paris (soit le 11 

décembre 2025, à zéro heure, heure de Paris). 

 

La liste des points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolutions, présentés par des 

actionnaires dans les conditions prévues ci-dessus, seront publiés sur le site internet de la Société, 

conformément à l’article R. 22-10-23 du Code de commerce. 

 

IV. Dépôt des questions écrites 

 

Des questions écrites mentionnées au 3ème alinéa de l’article L. 225-108 du Code de commerce, peuvent 

être envoyées, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le 

9 décembre 2025 : 

 

- au siège social, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à Forsee 

Power – Direction de la communication, 1 boulevard Hippolyte Marquès – 94200 Ivry-sur-

Seine ; ou  

- à l’adresse électronique suivante : forseepower@newcap.eu ; 

 

Pour être prises en compte et donner lieu, le cas échéant, à une réponse au cours de l’Assemblée 

Générale, celles-ci doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription, soit dans les comptes de 

titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité, 

conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. 

 

Il est précisé que l’ensemble des questions écrites posées par les actionnaires et les réponses qui y 

sont apportées seront publiées sur le site internet de la Société Forsee Power. Une réponse commune 

pourra être apportée aux questions écrites. 

 

V. Documents mis à la disposition des actionnaires 

 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent 

être tenus à la disposition des actionnaires dans le cadre de cette Assemblée Générale seront 

disponibles, au siège social, dans les délais légaux. 

 

En outre, les documents destinés à être présentés à l’Assemblée Générale en vertu de l’article R. 22-

10-23 du Code de commerce seront publiés sur le site Internet de la Société au plus tard à compter du 

21ème jour précédant l’Assemblée Générale. 

 

VI. Retransmission en direct et en différé de l’Assemblée Générale 

 

Conformément aux dispositions légales et règlementaires, l’Assemblée Générale fera l’objet d’une 

retransmission audiovisuelle en direct, accessible sur le site internet de la Société dans la rubrique 

dédiée à l’Assemblée Générale à l’adresse https://www.forseepower-finance.com/. 

 

L’enregistrement de l’Assemblée Générale sera consultable en différé sur le site Internet de la Société. 

  

mailto:forseepower@newcap.eu
https://www.forseepower-finance.com/
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Demande d’envoi de documents et de 

renseignements 
 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 15 DECEMBRE 2025 

 
Les documents et renseignements visés à l’article R. 225-83 du Code de commerce peuvent être 
consultés sur le site internet de la Société dans la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale. 
 
 

Je soussigné(e), 
 
Nom ou dénomination sociale : ……………………………………………………………………. 
 
Prénom : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Propriétaire de ……………………. actions nominatives 
 
Et/ou de ……………………. actions au porteur (joindre une attestation d’inscription dans les comptes 
de titres au porteur tenus par votre intermédiaire financier) 
 
demande l’envoi à l’adresse indiquée ci-dessus, des documents et renseignements concernant 
l’Assemblée Générale de la société FORSEE POWER, convoquée pour le lundi 15 décembre 2025, 
tels qu’ils sont visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce. 
 
Fait à : ……………………………… le : ………………………. 2025 
 
Signature 
 
 
 
 

 
 
Demande à retourner à Forsee Power :  
 

• Par voie électronique, à l’adresse : forseepower@newcap.eu  

• Par voie postale, à l’adresse : Forsee Power – Direction de la communication, 1 boulevard 
Hippolyte Marquès – 94200 Ivry-sur-Seine. 

 
 
Conformément à l’article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires propriétaires de titres au 
nominatif peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce à l’occasion de 
chacune des assemblées générales ultérieures. Au cas où l’actionnaire désirerait bénéficier de cette 
faculté, mention devra en être portée sur la présente demande. 
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